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SINISTRES INTERESSANT LE FONDS DE 199 2

Sinistre intervenu en Allemagne

Note de 1'Administrateu r

Le sinistre

1 .1 Le 20 juin 1996, it a 6t6 constat6 que du p6trole brut avait pollu6 un certain nombre d1les allemande s
situ6es A proximit6 de la fronti6re danoise en mer du Nord . D'apres les autoritds allemandes, des simulation s
par ordinateur des courants et de la force du vent ant indiqu6 que le p6trole avait etd deverse entre le 12 e t
le 18 juin a environ 60-100 milles nautiques au nord-ouest de file de Sylt . Les autorit6s allemandes an t
commenc6 les operations de nettoyage en mer et sur le rivage le 21 juin 1996 . Pr6s de 2 130 tonnes d'u n
mdlange de p6trole et de sable ont 60 evacuees des plages . Le cotit de ces operations s'6leverait a pr6s de
5 millions de DM (£2,1 millions) .

1 .2 Le Fonds de 1992 a 6t6 avis6 du sinistre par telephone le 3 juillet 1996, date a laquelle les operation s
de nettoyage 6taient quasiment termin6es, et le 17 juillet 1996 par lettre 6manant du Minist6re f6d6ral de s
transports .

1 .3

	

Les services maritimes et hydrographiques de 1'Allemagne F6d6rale ont pr61ev6 des dchantillons d u
p6trole rejet6 sur le rivage . Uanalyse chimique a rev616 qu'il s'agissait du brut de Libye .

1 .4

	

Les autoritds allemandes ont fait savoir a I'Administrateur que le sinistre peut avoir occasionn6 de s
pertes pour les industries de la p6che et du tourisme dans la zone touch6e .

2

	

Demandes d'indemnisati I

2.1 L'enquete menee par les autoritds allemandes a rdv616 que le p6trolier russe Kuzbass (88 692 tsb) avait
d6charg6 du brut de Libye dans le port de Wilhelmshaven le 11 juin 1996 . L'analyse des dchantillons de
p6trole provenant du navire correspondait aux r6sultats de ]'analyse des dchantillons pr6leves sur le rivag e
pollu6. Des comparaisons avec les donn6es analytiques chimiques sur le p6trole brut de la mer du Nord ont
fait apparaitre que la pollution n'avait pas 6t6 caus6e par le brut des plates-formes de la mer du Nord .
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2.2 Les autorit6s allemandes sont entrdes en pourparlers avec le propridtaire du Kuzbass et lui ont
demand6 d'accepter la responsabilite de la pollution causee par le petrole . Elles ont precise que, faute d'une
reponse satisfaisante, elles engageraient des poursuites judiciaires .

2.3 La notification faite par les autorit6s allemandes le 17 juillet 1996, vis6e au paragraphe 1 .2 ci-dessus,
a ete adress6e au Fonds international d'indemnisation de 1992 pour les dommages dus A la pollution par le s
hydrocarbures . Les autorit6s, a ce qu'il sembie, soutiennent que le navire d'oii provenait le petrole 6tait u n
p6trolier a Ntat 16ge . La definition de "navire" a ]'article 1 .1 de la Convention de 1992 sur la responsabilit e
civile recouvre 6galement les p6troliers a 1'etat lege, tout comme le fait par reference la definition de navir e
dans la Convention de 1992 portant creation du Fonds . L'article I .1 de ]a Convention de 1992 sur l a
responsabilite civile se lit comme suit :

"Navire" signifie tout batiment de mer ou engin marin, quel qu'il soit, construit ou adapts
pour le transport des hydrocarbures en vrac en tant que cargaison, a condition qu'un navire
capable de transporter des hydrocarbures et d'autres cargaisons ne soit considers comme u n
navire que Iorsqu'il transporte effectivement des hydrocarbures en vrac en tant que cargaiso n
et pendant tout voyage faisant suite a un tel transport a moins qu'il ne soit 6tabli qu'il ne rest e
a bond aucun rdsidu de ce transport d'hydrocarbures en vrac . "

2.4 Comme cela a ete precise ci-dessus, les autorit6s allemandes ont Pintention de presenter une demand e
d'indemnisation aupres du proprietaire du Kuzbass au titre des frais des operations de nettoyage . Le montan t
de limitation applicable au Kuzbass est 6valu6 a environ 38 millions de DTS (£35 millions) . Les autorites
allemandes ant toutefois pr6cis6 que si ces tentatives 6chouaient, elles demanderaient reparation au Fonds d e
1992 .

2.5

	

Le navire est inscrit aupres de ]a West of England Ship Owners' Protection and Indemnity Associatio n
(Luxembourg) .

2 .6 Si les autorit6s allemandes devaient demander reparation au Fonds de 1992, la question se pose d e
savoir si elles ont prouv6 que le dommage est dfi $ un evenement mettant en cause un ou plusieurs navires
(article 4.2 b) de la Convention de 1992 portant creation du Fonds) . II faudra examiner cette question, e n
s'appuyant sur toutes les preuves soumises, a la lumiere de Ia definition du navire vis6e ci-dessus .
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enures gut 1'Asser_rtblee est invitee a orendre

L'Assemblee est invitee a :

a) prendre note des renseignements communiques dans le present document ; e t

b) donner a I'Administrateur les instructions qu 'elle jugera appropriees concernant le sinistre dont le
present document traite .


